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Date de la convocation : mardi 4 février 2025 
 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Michel CAPERAN, Jean-Claude BOURIAT, Jean-Yves 

COURREGES, Monique ARDOY, Patrice BARTOLOMEO, Kenny BERTONAZZI, Michel 

BILLE, Jean-Louis CALDERONI, Thibaud CHENEVIERE, François DAMIAN-PICOLLET, 

Gilbert DANAN, Jean-Marc DENAX, Victor DUDRET, Philippe DUVIGNAU, Clarisse 

JOHNSON-LE LOHER, Yves LACOSTE, Régis LAURAND, Jacques LEROUX-

MENESTREY, Jacques LOCATELLI, Bernard MARQUE, Françoise MARTEEL, Marie-Laure 

MESTELAN, André NAHON, Valérie REVEL, Karine RODRIGUEZ, Pauline ROY, Joël 

SEGOT, Patricia WOLFS 

 
 Membres suppléants : 

 
Michel BERNOS suppléé par Pierre HAMELIN, Marie-Claire NE suppléée par Didier 
RIVIERE, Francis PEES suppléé par Patrick ROUSSELET, Gilles TESSON suppléé par 
Philippe FAURE 
 
 Étaient représentés : 

 

Jean-Michel BALEIX a donné pouvoir Valérie REVEL, François BAYROU a donné pouvoir à 

Nicolas PATRIARCHE, Jean-Louis PERES a donné pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

Muriel BAREILLE, Christelle BONNEMASON CARRERE, Nejia BOUCHANNAFA, Marion 
BUSSY, Eric CASTET, Frédéric CLABE, Frédéric DAVAN, Stéphanie DUMAS, Frédéric 
GOMMY, Arnaud JACOTIN, Jean-Yves LALANNE, Véronique LIPSOS-SALLENAVE, 
 
 Etaient absents : 

 

Gwendoline ISAAC-LAVIGNE, Mohamed AMARA 

 
Secrétaire de séance : Marie-Laure MESTELAN 

7 – Réductions tarifaires accordées aux structures 

publiques et privées 
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Comité Syndical du mardi 11 février 2025 

 

Rapporteur :  Jean-Yves COURREGES     

Mesdames, Messieurs, 

 

En complément de la délibération du 11 décembre 2019 et dans l’objectif d’encourager les 

initiatives visant à faire utiliser les services publics de mobilités par leurs salariés et autres 

membres de personnes morales (entreprises, associations, …), il est proposé d’adopter les 

réductions suivantes : 

 Pour les organismes publics ou privés ayant transmis un Plan de Mobilités à Pau 

Béarn Pyrénées Mobilités, et pour les organismes reconnus d’utilité publique : 

 

o -50% sur tous les services publics de mobilités organisés par Pau Béarn 

Pyrénées Mobilités (titres de transport Idelis, locations de vélo Idecycle, …), 

sans minimum d’achat. 

 

 Pour les autres organismes publics ou privés, c’est-à-dire ceux n’ayant pas déposé 

un Plan de Mobilités auprès du Syndicat Mixte, et n’étant pas Reconnus d’Utilité 

Publique, uniquement sur les titres de transport dits « à compteur » (1 déplacement, 

2 déplacements, 10 déplacements…) et sur les titres « 24 heures », « Tribu » (petit 

groupe) et « 7 jours », et ce pour un achat en une seule fois : 

 

o Pour un achat d’un montant strictement inférieur à 200 € : pas de réduction 

o Pour un achat d’un montant entre 200 et 399 € : 5% de réduction 

o Pour un achat d’un montant entre 400 et 599 € : 10% de réduction 

o Pour un achat d’un montant entre 600 et 799 € : 15% de réduction 

o Pour un achat d’un montant entre 800 et 999 € : 20% de réduction 

o Pour un achat d’un montant supérieur ou égal à 1000 € : 25% de réduction 

 

Ainsi, les nouveautés par rapport aux réductions déjà mises en place par délibération du 

Comité Syndical du 11 décembre 2019 sont les suivantes : 

 Ajout de services de mobilités autres que le bus et notamment les locations de vélo, 

bénéficiant de la réduction de -50% pour les organismes ayant transmis un Plan de 

Mobilité ; 

 Extension de cette première offre tarifaire aux organismes Reconnus d’Utilité 

Publique (à ce jour : 1816 organismes en France, dont 4 basés dans le territoire du 

Syndicat) ; 

 Ajout des titres de transport « Tribu » (12 déplacements valables 24h, pour petits 

groupes de personnes voyageant ensemble) et « 7 jours » dans la deuxième offre 

tarifaire : celle des réductions en cas d’achat en une seule fois de titres de transport n 

nombre. 

 

 

 





 
Comité Syndical du mardi 11 février 2025 

Après avis de la Commission Mixte du 28 janvier 2025 et du Bureau du 28 janvier 2025, 

il appartient au Comité Syndical : 

1– Approuver les réductions tarifaires exposées ci-dessus. 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 

 

 

 

 

 

 

Nicolas PATRIARCHE 

Président de Pau Béarn Pyrénées 

Mobilités 

 




